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DELIBERATION N° 2006/10-05 - INDEMNISATION D’ASSURANCE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la nécessité de délibérer sur un 
versement d’indemnité d’assurance. 
 
Cette indemnité concerne le remboursement d’une partie des frais d’avocat payés lors du 
recours en référé suspension de la société UGC contre le permis de construire de l’Espace 
Chaudeau. La SMACL propose de rembourser à la commune 1 064.70 € dans le cadre du 
contrat d’assurance « protection juridique de la commune ». 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’approuver ce montant, 
- d’accepter le remboursement de la somme de 1 064,70 € par la SMACL dans le cadre du 

contrat d’assurance « protection juridique de la commune ». 
 




